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Chambre des Beprésentants, 

SÉANCE DU 10 JUILLET 188!). 

Uevision de la loi ûu 1 a avril 1843 sur la pallee des chemins de fer (1 ). 

RAPPORT 

t'All', AU NOM DE U SECTION CENTRALE (•), PAR ~I. A. :NOTOO.llD. 

- 
MESSIEURS' 

Longtemps attendue, et souvent annoncée, la présentation de ce projet de 
loi dégage le Gouvernement d'une promesse qui remonte à plus de vingt ans. 
Il ne faut cependant pas trop se plaindre du retard, car il a permis de 

procéder avec maturité, de tenir compte du fruit de l'expérience et de res 
tituer à la liberté collective des droits dont l'intérêt général avait jusqu'ici 
paru exiger le sacrifice. 

C'est en effet par la que le projet de loi peut se caraclériser ; ills'inspire de 
la pensée que l'Etat doit renfermer ses attributions dans la limite la plus 
étroite. 

11 faut en louer les auteurs du projet de loi. 
EL ce n'est pas dire une chose absolument paradoxale en affirmant qu'à 

mesure qu'elle désarme, l'autorité se fortifie. 
La loi du H> avril 1845 était une œuvre nouvelle, bien faite, répondant 

aux besoins et aux idées du temps. 
Rapprochée de la première période de l'exploitation des voies ferrées, elle 

a dû refléter certaines inquiétudes, verser, sous la préoccupation <l'assurer 
la sécurité puulique, dans quelques exagérations.rmoutrer des lacunes. 1\lais 

(1) Projet de loi, n• 185, 
(') La section centrale, présidée par M. T,1.cs:, était composée de MM. VAN NAE!IE:f, lUESENS, 

Du110NT, ll.E PnTllUllS-HltoAERTs, NERINc:t el Nornoaa 
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dans ses vues générales, son ensemble, ses précautions sages et prévoyantes, 
la loi est bonne el elle reste debout dans son économie et ses dispositions 
principales. Seulement, l'expérience d'un quart de siècle a parlé et elle a 
appris que l'on peut, sans inconvénient, réduire, Jans une large mesure, la 
rigueur des charges que le législateur de 1845, les jugeunt indispensables, 
avait imposées aux propriétaires riverains des chemins de fer. 

C'est le but du projet: il ne supprime pas l'ancienne loi, il en maintient 
l'esprit, la coordonne, l'adoucit et la complète, notamment en l'étendant aux 
chemins de for concédés. (Art. iO et suivants.) 

Les innovations sont des allégements, et ils ne touchent aux servitudes, 
conséquence nécessaire de l'établissement de tout chemin de fer que pour 
les-atténuer. 

Il n'y a qu'une exception: celle qui résulte de l'article 4 du projet de loi 
sur lequel nous reviendrons plus loin. 
Telle est la portée essentielle du projet de loi que nous avons voulu 

faire ressortir. 
Reconnue de tous, elle explique l'attitude de vos sections. 
Toutes, el à l'unanimité, elles ont adopté le projet de loi, sans observations. 
La section centrale en a jugé de même, et se référant aux tra vaux parle- 

mentaires de 1843 (' ), elle a examiné successivement toutes les dispositions 
du projet de loi, s'attachant spécialement aux innovations et aux modifica 
tions qu'il contient 

ARTICLE PREMIER. 

Il énonce en te ·r ies de loi ce qui est dans la nature des choses : les 
chemins de fer - .eux de l'État comme les chemins concédés, - sont 
rangés dans la gra le voirie; les places de stationnement et les chemins 
d'accès, dans la pet ·. 

De là, un régime différent pour l'entretien et les autorisations de construire 
ou d'établir certains travaux. 
Toutefois, même pour celle seconde catégorie, l'État se réserve le droit 

d'établir des exceptions. La précaution n'est pas inutile. On pourrait redouter 
des abus qui surgiraient du pouvoir, trop prépondérant, des administrations 
communales. 

La section centrale a communiqué celle appréhension à M. Je Ministre des 
Chemins de fer, en lui demandant {( si le Gouvernement conserve un droit 
de police suffisant sur une zone déterminée? » 

M. le .l'tlinislrc a répondu « que les dispositions du projet (articles !2 et la) 
,, donnent à l'administration des droits de police suffisants. » 

(1) Exposé des motifs, 4 mors i 845, ,l/onitew·1 1'i mars, et surtout, Rapport de l\f. Licdts, 
24 mars 1845. Doeum. parlementaire», n• 170. - Discussion, Chambre et Sénat, 27 et 28 mars, 
10 cl U avril -184-3. 



( 3 ) [No ~41.J 

ART. 2. 

Il exprime l'innovation capitale, en réduisant de ~O à 6 mètres du franc 
bord, la distance obligatoire pour la plantation des arbres à haute tige. C'est 
Je retour à la disposition de la loi du 9 ventôse an Xlll, dont celle du 
HS avril i845 s'était écartée en n'admettant la distance de 6 mètres qne pour 
les têtards et autres arbres. 

Dans le texte nouveau, il devenait inutile de mentionner ces derniers. 
Mais il ajoute que même plantés, avec autorisation, dans celte zone de 

6 mètres, les arbres ne peuvent être maintenus à une hauteur plus gr.and~ 
que la distance entre le pied de l'arbre el le franc-bord. 

Cette restriction était nécessaire. 

ART. 5. 

Seconde et importante modification. 
L'article ,ter ... § 2 de la loi actuelle stipule que, nulle bâtisse ou autre 

construction ne peut être élevée, sans autorisation, dans une distance de 
8 mètres. 

L'article nouveau réduit la limite tic prohibition à 2m:~O et encore les 
constructions doivent-elles dépasser 2m,;SO de hauteur. 

ART. 4. 

li est important cl mérite ~ne attention particulière. 
Le projet y réclame pom· l'Eta] le droit dont sont armées les administrations 

communales, u d'ordonner la suppression totale ou partielle, sans indemnité 
» s'entend, des contentieux, des dépôts el des abris existants dans une zone 
,, de 20 mètres, mesurés de franc-bord, qui, par leur ruine imminente ou 
,, leur mauvais étal, mettraient en péril la sûreté des trains. 

>> Les propriétaires sont tenus d'obtempérer a cet ordre. A défaut par eux 
» de faire les travaux prescrits, dans le délai déterminé, il y est procédé 
» d'office <il a leurs frais.» 

La prescription est rigoureuse; elle a sa source dans des vieilles disposi 
tions, assez mal définies, qui demanderaient à être révisées dans un sens plus 
en harmonie avec nos institutions actuelles. 
Quoi qu'il en soit, l'ÉlaL demande la même faculté, et si elle est légitime 

dans le chef des administrations communales, elle l'est, à un degré supérieur, 
quand il s'agit de la sécurité des trains, c'est-à-dire de la responsabilité la 
plus énorme qui se puisse imaginer. Elle commande la plus extrême pré 
caution: on ne saurait en prendre assez. 

L'Exposé des motifs fait ressortir combien, en cas d'urgence, où chaque 
minute aggr:n·c le danger, le moindre retard peut entrainer les plus graves 
conséquences. 

El c'est ainsi qu'a côté des concessions qu'il fait, l'Élal réclame une com- 
pensation, juste cl prudente. · 

2 
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Mais il résulte que, même ici, il faut la renfermer dans d'étroites limites 
en se bornant au strict nécessaire. 
Parlant de la démolition, la loi du i6 août ¾790, article 5, n° 1 - qui est 

la source du droit - emploie l'expression c< démolition ou séparation des 
bâtiments menaçant ruine; » l'article 5~i, n° 7, du Corle pénal la reproduit. 

Il ne s'agit donc que des constructions mem,çant ruine. Le projet va plus 
Join, et à côté de la ruine imminente, il prévoit le mauvais élal des construc 
tions devenues dangereuses, 

La section centrale a pensé que cette dernière expression, trop vague et 
générale, pourrait conduire à d'abusives cl inutiles rignl'ur:.. 

Elle estime qu'il convient de s'en tenir au texte des lois existantes qui, 
malgré son élasticité, ne semble pas, clans la pratique, avoir suscité de plaintes 
ni d'abus. 
La section centrale, ayant communiqué celte appréciation à M. le l\linislre 

des Chemins de fer, qui s'est empressé de s'y rallier, propose une nouvelle 
rédaction de l'article 4 dans ce sens. 

La procédure, qui se fait à l'intervention du collège des bourgmestre et 
échevins pour l'exécution de la mesure dont il s'agit, est assez compliquée et 
ne procède, .scmble-t-il, que d'usages administratifs, 
Elle comprend notamment : 

Un procès-verbal constatant l'état. périlleux du bâtiment; 
Une signification an propriétaire ou locataire; 
Une expertise contradictoi re , 
La fixation d'un délni pour démolir ou réparer; 
A défaut d'obtempérer â l'injonction, procès-verbal et transmission au 

ministère public et au juge de police pour application de l'article ;.$r,H du 
Code pénal, et, en cas d'urgence absolue, ordonnance du bourgmestre à fin 
de démolition d'office et immédiate. 

On trouvera les détails de celle procédure, donl nous ne donnons que les 
lignes principales, dans le cc Répertoire de droit administratif »de Ticlemans, 
tome 5, page 161 et suivantes, section IV. (Voir : ,c llàtiments qui menacent 
ruine.,,) 

Nous y renvoyons. i\lais cet auteur, jurisconsulte d'un grand mérite, recon 
naît lui-même <1ue cette procédure ne s'appuie sur aucun texte légal et pré 
cis. El il constate qu'en cas d'urgence on s'en passe pour procéder par voie 
sommaire, sans plus. 

Au moment même où nous rédigeons ce rapport, il vient d'être question, 
â la Chambre, dans la discussion du projet de loi relatif aux habitations 
ouvrières, de cc droit attribué au bourgmestre d'ordonner à volonté la démo 
lition des bâtiments menaçant ruine. Défendue par les uns comme absolument 
nécessaire clans l'intérêt de la sécurité publique et de la police, critiquée par 
les autres comme excessive, au nom du respect dû à la propriété, cette puis 
sance reconnue aux chefs des administrations communales a paru cependant 
à tous devoir être exercée avec une extrême modération ('). 

(-t) Séances des 5, 4, 9, H juillet 1889. 
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En fait, d'ailleurs, il est bon de le faire remarquer, c'est plutôt une discus 
sion théorique. Les cas d'application sont extrêmement rares,à peine pourrait 
on en citer quelques-uns pour une longue période d'années. 

Si la faculté est reconnue légitime, nécessaire même dans le chef du hourg 
'mestre, en vue d'un impérieux intérêt public, elle ne l'est pas moins pour 
l'administration des chemins de fer dont la responsabilité est si grande. 
Elle l'exercera avec la même modération dont font usage les administrations 

locales, dans les mêmes formes, dans le même esprit, en attendant que ces 
vieilles dispositions soient révisées. 

Mais on ne saurait raisonnablement refuser à l'administration des chemins 
de fer un pouvoir attribué aux chefs des administrations locales. L'intérêt 
qui est en jeu est bien autrement considérable : d'un côté un danger local, 
de l'autre, général. li est inutile d'insister sur ce point. 

Ces considérations ont déterminé la section centrale à adopter la proposi 
tion formulée à l'article 4 en la restreignnnt « aux bâtiments et constructions 
qui menacent ruine et à l'abatage des arbres dont la chute est imminente. » 

ART. ~- 

Reproduit l'article 2 de la loi du Hi avril i84'31en y ajoutant,§ 5,une pré- 
caution nouvelle qu'on ne peut qu'approuver. 

AnT. 6. 

Il reproduit l'article 5 de la loi du il> avril !845; il y ajoute l'interdiction 
de réparer les toitures en chaume. 

Cette prohibition nouvelle a porté la section centrale à demander à M. le 
Ministre des Chemins de fer a s'il ne lui paraissait pas équitable d'accorder 
» une indemnité au propriétaire riverain obligé de réparer· une toiture de 
» chaume. Par celle réparation implique une réfection complète, et pesant 
» sur des gens souvent pauvres, elle constituerait une charge bien lourde, et 
» peut-être injuste? » 
Tenant compte de l'observation, M. le :Ministre a répondu qu'il renonçait à 

l'interdiction en ce qui concerne la réparation des toitures en chaume. 
A cet égard la situation reste donc ce qu'elle est actuellement, sans aggra 

vation, eL soumise au droit commun.En fait, a ajouté M. le Ministre, les cas 
d'application sont fort rares et l'administration vient en aidë aux pauvres 
gens. 

Le texte du § i er de l'article 6 serait par conséquent le suivant : 

• Il est défendu d'établir, dans la zone de ~O mètres mesurée du franc-bord, 
» des toitures de chaume et autres matières inflammables, ainsi que des 
~ meules de grains ou dépôts de matières inflammables. » 

3 
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Le § 2 de cet article accorde une facilité nouvelle à l'agriculture en stipu 
lant que l'interdiction ne s'applique pas aux dépôts de récoltes faits seule 
ment en temps de la moisson. 

Par contre, et cela est rationnel, le § 5 stipule que celle tolérance, cm cas 
d'incendie par le feu des locomotives, ne peul exposer r.État à aucun secours 
et indemnité. 

ART. 7. 

Reproduit l'article 4 de la loi aeluelle, 
· Pas d'observations. 

AnT. 8. 

Reproduit l'article !J de cette loi. 
li accorde l'indemnité préalable, à l'inverse de l'article 4; ici le proprié 

taire n'est pas en faute. 
Pas d'observations, si ce n'est de forme; au lieu de « convois » il est plus 

correct de dire « trains » et au lieu c< du chemin de fer ,> dire « des chemins 
de fer. » 

A'1vr. 9 (nouveau). 

Détermine, avec raison, la date précise où naît la servitude , le doute qui 
pouvait exister vient ainsi à disparaître. 

Les articles 6 et 7 de la loi du H> avril 1845 édictaient les pénalités pour 
entrave à la circulation des trains, pour blessures volontaires et involontaires, 
homicide, etc., elc. 
Le projet de loi n'avait pas à reproduire ces dispositions puisqu'elles sont 

insérées toutes et complétées dans le Code pénal, articles 406, 407, 408, 4f8, 
422, auxquels nous renvoyons. 

Les articles 10, H, 12) 1:5, 14, H>, litre II, <lu projet, reproduisent à peu 
près textuellement le titre II de la loi actuelle relatif aux officiers et agents 
de )a police des chemins de fer de l'État. 
Il n'y aura qu'à modifier la rédaction et à la compléter pour étendre )a loi 

nouvelle à tous les chemins de fer indistinctement. Nous donnons Je texte 
ainsi révisé. 

Ce texte mentionne enfin l'abrogation de l'ancienne loi, 

Pour terminer, la section centrale se faisant l'organe d'observations pro 
duites énergiquement dans une de vos sections, recommande à l'adminis 
tration des chemins de fer de veiller et de faire veiller avec le plus grand 
soin à la bonne clôture des voies ferrées en vue d'éviter les accidents aux 
personnes et les dommages au bétail. 



( 7 ) 

En somme, la loi nouvelle dégrèvera la propriété riveraine, lui restituant 
la liberté sur une étendue de 14 mètres, en ce qui concerne les plantations ; 
et sur ts '/, mètres pour les constructions. 

Ce résultat est considérable et concilie, dans une mesure raisonnable, les 
intérêts privés et ceux de la sécurité publique dont l'Etat a la responsabilité. 

La section centrale, à l'unanimité, vous propose d'adopter le projet de loi. 

Le Rapporteur, 
ALPD. NOTHOMB. 

Le Président, 
P. TACK. 
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ANNEXE. 

PROJETS DE LOI. 

Lol du US .\Vrll l8U. 

TlTRE PREmlm. 

AC~$111"es relatives à la conserr,ation 
iles rùenuns t/e /• 1' 

tl â la sûrdtdi leur e;z;pl,,ilaliôn. 

AnTICl.f. PntlllU. 

Il n'est prrmis 1le planter à r~..-cnir, 
sans uurorlsattou du 1;0U\(•r11cmt>11I, 1111'.\ 
l,1 tli,1:111ce 1l~ 2,l métre, du traue-bonl 
d,•s cl11 nuns dt• fer. pour les :11 hres a hauic 
tlue , e1 ~ h distance tic (l métres pour 
les tèturds rl autres arhres. 

La nième aulori~aliou 1'51 requise pour 
\('~ amas ou ch•11ùls de pit•rre:s, pour les 
b:ili~>t·S H nurn-s coustructlous, dans UIIC 
distance d" 8 mètres, 

1'ie,111111oin,, lorsque la ùis11osi1i(ln dts 
loc.11i1é~ le 1u·r111ellr:i, le Go11~1•nwmeut 
pourru, p:lr arrêté royal, réduire les dis 
tauces ci-dessus lil(-es. 

AIIT. 2. 

li est ùéf,•nclu d'ouvrir, sans autorisation 
du (:ou~erncment, des s:thli~rcs 011 des 
carru-res d nuuières ~ ciel ouvert, le long 
des chemins de f,r d,111; la distance de 20 
mètrt>s. 

Dans les localilés oü le ehemin tic f,·r 
se trouve en rt•111hh1I ile plus de 5 mètres 
sur le u-rrain naturel, l-s rlvrraius m· pour 
ro111, sans aurorlsauon d11 Gou~erm·meot, 
pl'a!ir1u~r d'uutrrs excavarions d:111s une 
zone e~ale en p111füud1·ur à la hauteur 
,;crtical,: du remblai e1 mesurée li partir 
du pied du remblai. 

ÂI\T. Z. 

Il est défendu d'établir dans la dlsrance 
de 20 mi-Iles clu r,.uc-burd des chemins 
d1• r~r, des tuiturvs eu <'h.1ume ou autre 
mariere combusuble, ainsi que des m-uh-s 
de grains ou dèpèts de matières combus 
tibles, 

l'rojel du Gouvernement. 

TITHE l'I\J:lIŒR. 

Mesures relolit·r.~ a la ronsereaüon 
tir, l'l,e111i11s ,te [er 

el d la s!lrtlt de leur exp/vilalion. 

A11ncu: PRE.IIIEH. 

Les cbemi os de f••r m111 clas•és dans la 
gr:md.: voirie Les 111:tces de Sl3tion11eme111 
et les chemins 1rai::c,1s, erres. pour aboutir 
aux s1ati11ns, sont etassés tians la petite 
,•uir11•, saur le:; cxce1,1ions à déterminer 
par nrt!u\ royal. 

AIIT. !. 

l.es arbres ne peun-nr, le long du che 
min de fer. étr.i mai1,1t•uu1; à une haut,.ur 
1•lus i:r:indl' qm· l;a distance entre le pird 
de l'arbre et le Irnue-berd du chemin de 
rer. 

Quand le cbenun de îer est établi en 
remblai. tM le distance est calculée entre 
I,• 111fd de l'arbre el l'arë1e supérieure du 
rt'mhlaii. 

En aucun cas, IPS arbres à haute t'ge ne 
peuvent être ptantes, sans autorisation du 
Gouvernemeut, a moins de G mèlres du 
fr:mc-hnnl du chemin de r,r. 

Par frane-bord, il faur entrndre l'arête 
supérieure du Mhlai, l'~rêlP inferieure du 
remblai ou une ligne tracee â l'",50 des 
rails extérieurs lorsque le chem.u de fer 
est au niveau des terrains voisins, ri tians 
les statiolls. à \"',50 ùu rail r:uéri.-ur de la 
dernière voie parcourue par les trains. 

Ain. 3. 

Il est intrrdit d'ériger, sans autorisation 
du Gou\·1•rnemrn1, à moins de itn,.50 du 
fr.me-bord dn chemin d,.. f,·r, du eonstrnc 
lions ou b~tisscs ayant plus Je ~mSO, de 
hauteur, 

Dans les lncalités où le chemin de ter 
est eu rem\Jlai ou de nÏrl'aU, il est intrr.Jit 
aux ri..-eraius de former, sans autorisauou 
du tiou•rr11l'mtn1, des amas ou dii1•ôts tle 
matirr1•s quelconques, à une d-sranee dtt 
Irane-bonl melndre que la hnuteue du 
dé11ü1 au-dessus du nleeau des r-.iils. 

Dans les :1111 res localilk, il fau l 1'<1utori 
satiou dn r.ou\'ernem1•11t lor51111e l:i hauteur 
du tlér,ôt rJcëde 1~ moitié de la distance 
existant entre le 11ie1I du Mi,ôt et le franc•' 
bord du cbemio Il~ fn. 

Projet de 111. seetton centrale. 

(Comme et-contre.) 

(ldem.) 

(Idem.) 

Cette feuille remplace l'annexe, pages 9, tO, Ü et 12 ,lu document n° 241 (Police des 
Chemins de fer). 
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Lol du US avril 1843. 

ART, 4,, 

Toute contravention aux articles 1 ", i 
et 3, ou aux arrêtés d'autorisation rendus 
en vertu des articles i" et ,, sera punie 
d'une amende de tO à 200 francs. Les con 
rrevenanrs seront en outre condamnés, sur 
la réqulsiuon du mlnlstère public, à sup 
primer, clans uu déla! à déterminer par le 
jugemeut , les ptantatlons , bàtlsses , ou 
autres cousrructions , et amas ou· dépôts de 
pierres, les excavauons, toitures ou dépôts 
Illicitement établis. 

Passé ce délai, le jugement sera exécuté 
par l'aümlnistrauon aux frais du contrcvc 
nant; ce demitr sera contraint ;1u rembour 
sement de la dépense, comme en matière 
de contribution publique, sur simple état 
dressé par le Ionctiouualre qui aura pris 
les mesures d'exécution. 

ART, lS. 

Le Gouvernement pourra, lorsque la 
sûreté des couvais ou la conservation du 
chemin de rer lui paraitra l'exiger, faire 
supprimer, moyennaut indemuitè 1n·é11lallte, 
à üxer de gré à gré ou par justice, lrs plan· 
lai ions, !Jâtisses, constructions, excavations 
ou dépôts, qui existem actuellement dans 
les zones déterminées par les articles 1 ", 
:jet 3. 

ÂIIT. 0, 7. 

Reproduils par les articles -100, -i07,-i08, 
-418, i22 du Code pénal, 

Projet du Gouvernement. 

ArlT, 4, 

Le GoU1·ernement peut ordonner li sup 
pression tutale on partielle des consuuc 
tlons, lies d(•pùts t'l des arbres cx1:;t:1111~ 
dans une 1.011e de 20 mètres, mesurée du 
frunc-hord, qui, par leur ruine i111111i11e111e 
ou leur muuvals euu, meruulem eu ('NIi la 
sûreté des traius, 

Les pro1•riét:1ircs sont tenus d'ohtem 
pérer à cet Q1·d1e. A defaut par rux d,· faire 
les travaux prvscr ils, dans le dél:ti uerer 
miné, il y Csl 1woc<'tlé d'olUce et à leurs 
frais. 
Le remboursement des dépenses faites 

sera poursuivi, comme en mntlère tlc con 
trlbuuons publiques, sur simple état un-ssé 
par IIJ fonctiouuairc qui aura pl'i$ les 
mesures u'exècurton. 

ARr. 5, 

Il est défendu d'ouvrir ou d'exploiter, 
sans uutcrlsanon du Oourernemem , d1•s 
sabllèrcs ou dvs mlnlères et <les ~;1rrièn·s a 
ci(•I ouvert le long 1lrs ehemlns 1le f,•r tians 
la distance de :!li 11u\1r,·s du Irunc-hord, 

Oa11s les localltés où le chemin d<' fp1• ~c 
trouve eu rrmhlal de plus de 3 mètres sur 
le terrain naturel, le, riveraius ut J>t'Uvent, 
sans autorisation du Gnuveruemcnt, 111·a 
tiquer d'cxcavnuous dnus une 1.0011 égale 
en profoudeur :1 la hauteur verticalu du 
remblai mesurée à p:u·lir 011 pied uu retu 
blai. 

Lorsque l'rxploitatioll'dr. carriêres à une 
distauce de moins <111 50\l metn•,; de \;1 '>oie 
Ierrée 1•s1 de nature à compromettre la 
sécurné de crue vote, le Gouv,•rrwnwut 
pourra l'intcnlire provlsolrcmeut, [usqu'a 
ce qu'il ~il été statué 1mr l:1 Mpntaliun 
permanente conformément à l'arrêtê roy;il 
du 17 janvier i 857. 

A11r. O. 

li est défendu clans la zone de 20 
mètres, mesurée du Irnnc -bord , soit 
d'étnblir ou de 1·~pa1·rr des h•ilur,•s de 
chaume ou autres m:11iëre,; i110:1111mahh•s, 
soit d'êtablir iles nu:ulc; de grains ou 
dépôts oc matièrr-s l110:1111m:1hle,;. 

Celle pruhibition ue s'etenr! pas aux 
dépôts de récoltes faits seuteiuent c11 temps 
de la moisson. 

Aucune i1Hll•mnilé ne pourra être récla 
mée de l'Erat ~ raison des di-pûts de 
matières comhustjbles é1;,blis dans l:1 
même zone, e·1 qui riéncl101it•nl à être 
incendiés par le feu des tocomouves, 

Anr. 7. 

Toute infraction aux arlicle:s 2, 3, !S Cl 6, 
ainsi qu'aux arrêtés d'autorisation 1n1dus 
en w1·111 des articles 2, 3 l'l 5 sera punie 
d'une a menti,: de 26 à 20[) francs. 

l,rs delinquants seront, en ourrr-, con 
damnés, sur la réquisitiun du miuisrrrc 
public, â supprimer, d:111s un Jclai a déier 
miner par le ju~rmem, Ifs 1,lant;lliou~, 
drpôt, ou ouvrages 11u1-Jco11q11i:5 illicil,• 
ment établis. l'as,é ce !Mai, le j,1µl'll1e11t 
fera rxécnlé par l':ulmin str:itiu11 ;1ux frais 
du 11t-l.111111~11t; ce 1l,•rrii1•r sera contraiut 
au remboursement de la dr111•11!'e, comme 
en matière ile eonu-ilnuio» publique, sur 

, simple état dressé par le funcuonnatre IJUI 
aura pris les mesures d'exècuuou. 

Projet de la section centrale. 

le Gnu1·tr11,mmt pr1d or1/0111ur la 
&upp,-,1,s,.,,, ,,,,,,1e ,,,, 1mr1i~ le 1/,t ,.,,,.. 
/il, ,if/llJIIS ,t ,fr,s cJt,,6/,s ffl"lll<Ç nu ruin« rt 
/'11/J11/,1yr ,t~/i urb«. 1 t/1111/ lu r/,,,le rat 
i111mi11r1,lr, e.riA/11trl1t nou« ,,nr .,,,,,,. da 
;z11 mérrrs. mrsuree 1111 (,a,,,-lorrl. el q11i 
mrttriuen! t., ,.t,·,1 1,, ,t,·,,r,lé cJej trains, 

(Le reste CUUIIIIC à r~riideJ. 

(Idem.) 

(Commt ci-rontrc, ~~ur suppression du 
mots • ou de rtpur~r •· 

(Comme cl-contre.) 



( H ) [N" ~41 .] 

Lol du IIS nvrll 1843. 

TITRE DIWXIÈ!IIE. 

Des of!iriPrs et des agents dt la police 
aes chemins de fer de t'Êtal. 

Al\1'. 8. 

Le Gouwrncmcnt pourra conférer 11 cer 
tah•s agcms de l'adnriuistration du chemin 
d,: frr. les fonctlnus, soit de gardes voyers, 
soit d'in~p,•c1t•1us de police, soit d'inspec 
teurs eu chef de police. 

Ll'S al'rêtrs de tlth·gntion fixeront le lieu 
<le la reslrcuce des a~enls Cl désiguerout 
les ga.-dcs voyers d les inspecteurs orui 
naln-s qui seront suboruonnés à chaque 
Inspecteur en chef. 

ART. o. 
Les gard('f. TOJCr$, les inspecteurs et les 

l11~p1·ck11r,; en chef prëicrunt, devant le 
trlbuual de première instance dt! l'arron 
dis-ernent de leur réshleuce, le serment 
sulvam : 

• J,• jure liMlitè au Roi, obétssnnce à la 
» Co11,li1uliou et aux lois du peuple litige 
,. N de Mnplil' üdèlement les fonctions 
• qui me seront ccuïerées. • 
Né:11,moios leurs pourolrs ne sont pas 

circonscrits dans Fnrroudissement de ce 
trlbuual, 

Eu cas de changement de résidence, 
1'11c1e de prrMnlion de serment sera trans 
crit cl vise au gr,·R"c du tribunal de pre 
mière Instance, auquel ressortit le lieu de 
la IIOU\'CIIC résidence, 

Anr. 10. 

Les gardes voyers, inspecteurs d inspec 
teurs cn clll'frl'che1·cherout et constateront, 
par des procès-verbaux, faisant fui jusqu'à 
preu ve contraire, d,111s tonie l'rtendue des 
chemins de fer d,~ l'Etat, dans les stations 
et leurs dépendances, ainsi que dans les 
zones dètcrminées par les arueles I ", 2 et 
5 tle la présente loi, toutes les coutraven 
uons 1:n matière de voirie e1 toutes le; 
comraventluns aux lois el règlements con 
cernant h-s cuernins de fer, lcur explonauon 
el leur police, lors même que ces contra 
Yen Lions seraient passibles de peines cor 
rectionnelles. 

ART. 11. 

Ils affirmeront, dans les trois jours, leurs 
procès-verbaux par-devant le juge de paix 
ou l'un rie St'S suppléans, ou par-devant le 
bourgmt•strP ou l'un de ses èchevlns, soit 
du eanron ou de la commune de leur rèsl 
dence, , oil du canton ou de h1 commune 
oi1 la co111 ra vent ion ou le délit a été commis 
ou constaté. 

ART. 12, 

Les gardes royers el les inspecteurs 
rcmeuront tesprocès-verbaus qu'ils auront 

l'roJet du Gou,ernement. 

Ain. 8. 

Le Ocuveruemcut pourra, lorsqce fa 
sécurité des conroïs ou la conscrvauon du 
ehemiu de rer lui paraüra l'e~iger, faire 
supprimer, moyennnut indemnité préalu 
hl,·, à üxer de gré a ~ré ou ,,ar justice, 
les pl:i111atio11s1 bàtl-ses, consuucuous, 
excavatious ou dêpûls légalcmeut établls 
dans les 1.01,t•s d1!lrrmi11écij par les arti 
cles '21 5, 5 et li. 

AnT, D. 

Lors tic l'ètahllssemeut d'un chemin de 
fer, les servlrudes imposées par la présente 
loi prennent uaissance 1i )3 date du <li-pùl, 
dans la commune, d II plan des terrain, il 
acquérir pour la mie ferrr"u. 

Tnur-: ni::ux1im1-:. 
Des o{fic{ers et clrs aymls tle la police 

ries chemins de {cr. 

Anr, to. 
Le Gouvernemc111 pourra conférer à cer 

tains agents des atlmlutstrntlons des che 
mins de for, les fonctions, soit de gardes 
voyers, soit d'inspecteurs de police, soit 
d'inspecteurs en chef de police. 

Les arrêtés de dèlégatlon fixeront le 
lieu de la résidence des agents e\ dési 
l(Dcront les gardes voyers e1 les inspcc 
tours ordinaires qui seront subordonnés à 
chaque inspecteur en chef. 

Airr. JI. 

Les gardes voyers, les inspecteurs et les 
inspecteurs en chef prêterout, devant le 
tribunal de première instance de I'arron 
dissemcnt de leur rèsldeuce, lu serment 
suivant : 

" Je jure fidéli1é nu Bol, obéissance à la 
• Constitution et aux lois du peuple belge, 
• cl de remplir fidèlement les fonctions 
, qui me ~0111 conférées. • 

Néanmoins, leurs pouvoirs ne sont pas 
circonscrits dnns l'arrondissement de cc 
tribunal. 

En cas de chnngerncnt de résidence, 
l'acte ue prestatinn ue serment sera 1ra11, 
cril cl visé nu greffe da trila:n~l tl • r•n· 
miére Instance, auquel ressortit le lieu de 
la nouvelle résidence. 

ÀRT, n. 
Les gardes voyers, inspecteurs et inspcc 

ieurs eu chef rcchereherout cl constate- 

Projet de la seetton ~nlra1,, 

(Supprimer les mots : • d~ I' Étgl ,.) 

{Comme ci-Contre. sauf substilulion du 
mot : • 1 rnin« • à celui tk , ~or1To13 , et 
meure • des chemins de (,:r- J. 

(Comme ct-contre.) 

(ldem.) 

(ldem.) 

(Idem,) 
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dressés à l'iDsft>eteur en cher. dans les 
,iogt-qualre heures de l'affirmation. 
Le$1>r~s-,erbauxseront transmis,dans 

lr11.trois ,jours,,;\ l'oDlcier par qui St>ra 
rempli le ministère public près le tribunal 
de police. ou au vrœureur du l\oi. suivant 
qu'il :s•agira d'une i,imvle contraventlon, ou 
'd'un ,U6lti .e111raloa11t une · peine cerrec 
,tionnelle. 

L'ollicltr ·. qui aura reçu l'affirmation 
sera tenu d'tn donner avis, dans la builaioe, 
au procureur du !toi. 

bT. 13. 

Les Î11$pec1eurs et iaspecteurs en chef 
sont officîtrs de police judiclairt', 

Ils exerCl'nt les ronet ions des officiers de 
r,olice auxiliaire du procureur du lloi, dans 
toute 1·.-1endue dt>s cbemlns de rer de l'F.lat 
des 513\iuns et de leurs d111wndances 1'1, 
ellérlrurement ~u chemin de fer, dans un 
r.11011 de 500 mètres, 
lis auront, pour l:i recherche dt'S crimes 

el délils COllllllÏS dam; IOUie l'étendue de 
chemin de ler, des s1a1ior.s et dl! leurs 
rltlprnda11ces, concurrence et même préven 
tion à l'rg:ird de tous autres officiers de 
pelieejudiclaire, à l'f:,,;ception du procureur 
du l\oi et du ju~e d'instruction. 

Maudons et ordonnons <1ue l1·s présentee, 
re\'él11~s du sceau de l'État, insérée; au 
IJullet,n ofliciel, soient adr~s$éfs au cours, 
trihuna1111 et aux autorités administratives, 
pour qu·i1s IPS observent et fassent obser 
ver comme loi du royaume. 

Projet du Goq,ernement. 

eent, par des prceès-verbam, faisant foi 
jusqu'à preuve tlu contraire, dans toute 
l°élendue des chemins de Ier, dans les 
stalions et leurs dépendances, ainsi crue 
dans les zones déterminées par l~s arti 
cles i, :s, !Set 6 ûe fa présente loi, tous les 
delils N contravenuons en malière de 
voirie et toutes lrs infractions aux lois et 
règlements concernent les chemius de fer, 
leur exploitallon et leur police. 

ART, 13, 

lis affirmeront, dans les trols Iours, leurs 
procès-verbaux par-devant le Juge de paix 
ou 1"1111 de ses supplëants, ou par-devant le 
bouri-:ml'l-lrc ou l'un des échevins, s0:1 du 
canton ou de la commune ue leur rési 
dence, soit du canton ou de la commune 
oil l'iufr:ic1io11 a été commise ou constatée, 

AIIT. H. 

Les gardes voyers et les mspeeteues 
remeuront les procès-ver baux qu'lls au 
ront dressés a l'inspeeteur en cher, dans 
les vingt-quatre heures de l'affirma1io11. 

Les procès-verbaux seront transmis, 
dans les trois jours, à l'officier par 11ui sera 
rempli le mlnrstère public près le tribunal 
de police, ou au procureur du Roi, suivant 
qu'il s'agisse d'une simple eontravenuon, 
ou d'un délil rn1raloa11t une peiue correc 
tionnetle, 

L ·oOJcier qui aura n•çu l'affirma1ion sera 
tenu d'en donm r avis, dans la huitaine, au 
procureur du Roi. 

AIIT. i5. 

Les inspecteurs el lnspecrenrs en cbef 
sont officlrrs de police judiciaire. 

Ils exercent les fonc1ions des officiers de. 
police auxiliaire du procureur du lloi, dans 
ioule l'étendue des chemins de fer de, 
I•f.:ra1, des stations et de leurs depen-: 
dances, et eatérieurement au chemin de: 
fer, dans un rayon de 500 mètres, . 

Us auront, pour Ies rccberenesëeserlmes , 
et del;b commis dana Ioule l'étendue des• 
chemin lie ler, des ~talions et de leurs ué-: 
pendances, coneurrenee et lllllme 11rél'en- ! 
lion à l'ég~rd de tous les autrr..s officiers de - 
police juulciaire, à l'exce1,1ion du procu 
reur du lloi et du·jugc d'inslructioo. : 

ProJet de la section centrale. 

( Comme cl· contre.) 

(fdem.) 

(Comme cJ.cootre, sauf il!ppreu!DA,dM 
mots c dt1 l' Étal •. 

AaT, t6 (nouvea11), 

l.a loi du. \5 avril i8'3 (B1d/, r>/kl,I, 
n•XXIX) est abrogée. 


